






 
Figure 7 : Répartition départementale des puissances installées
 

4.3.2. Répartition par catégorie

 
Pour les trois catégories intermédiaires
parfaitement assurée. Les plus petites puissances sont quelque peu sous
alors que les chaudières de puissances supérieures à 400 kW ont proportionnellement 
mieux répondu. Ceci s’explique par le fait que lors des relances, ce sont ces chaufferies de 
fortes puissances qui ont été particulièrement ciblées 
 
Figure 8 : Répartition des chaufferies par catégorie
 

4.3.3. Répartition par statut du maî
 
La répartition du nombre d’installations, dont nous avons obtenu des informations,
statut du maître d’ouvrage (figure 9
en place, avec une très légère sous
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: Répartition départementale des puissances installées (en kW) : 

 

Répartition par catégorie de puissance 
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nombre d’installations, dont nous avons obtenu des informations,
figure 9) est tout à fait conforme à la répartition des chaufferies 

en place, avec une très légère sous-représentation des établissements publics.

i on réalise la même analyse en fonction des puissances des chaudières (
presque parfaite. 

8540 (27%)

12305 (38%)

3180 (10%)

Charente

Charente

Deux

Vienne

16%

15%

15%21%

P < 100 kW

100 kW ≤ P < 150 kW

150 kW ≤ P < 200 kW

200 kW ≤ P < 400 kW

P ≥ 400 kW

 

 

 

, la représentativité est 
parfaitement assurée. Les plus petites puissances sont quelque peu sous-représentées, 
alors que les chaudières de puissances supérieures à 400 kW ont proportionnellement 

ue par le fait que lors des relances, ce sont ces chaufferies de 
dessous). 

 

nombre d’installations, dont nous avons obtenu des informations, selon le 
est tout à fait conforme à la répartition des chaufferies 

ablissements publics. 

i on réalise la même analyse en fonction des puissances des chaudières (figure 10), la 

Charente

Charente-Maritime

Deux-Sèvres

Vienne

P < 100 kW

100 kW ≤ P < 150 kW

150 kW ≤ P < 200 kW

200 kW ≤ P < 400 kW

P ≥ 400 kW



Figure 9 : Répartition des chaufferies 

 
 
Figure 10 : Répartition des puissances install
(en kW) : 
 

 
 

5. Caractéristiques des chaufferies régionales

5.1. Age du parc de chaufferies 
 
Sur les 73 réponses, 70 spécifiaient la date d’installation de la chaufferie.
L’année de mise en service des chaudières 
implantations dans le temps est représentée sur 

L’année 2007 a été faste en nombre d’installations (12
avec les années précédentes (de 2 à 4 entre 2004 et 2006).
Pour les années 2008 et 2009, compte tenu de la manière dont 
(chaudières dont le maître d’ouvrage avait demandé le solde de la subvention), il est 
possible que certaines chaufferies 
 
Cependant, sur l’année 2007, ce sont plutôt des chaudières de puissance modérée qui ont 
été implantées, avec une puissance moyenne de 400 kW. L’année 2002 a été celle où les 
plus grosses installations ont été mises en service (Villeneuve les Salines et Jonzac 1), ce 
qui explique une puissance moyenne par installation de près de 1
deux installations importantes
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: Répartition des chaufferies en fonction du statut du maître d’ouvrage
 

Répartition des puissances installées en fonction du statut du maî

des chaufferies régionales  

Age du parc de chaufferies  
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dans le temps est représentée sur la figure 11 ci-dessous.  
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Figure 11 : Répartition des chaufferies par année de mise en service et puissance moyenne 
par installation installée chaque année (en kW) : 
 

 
 

5.2. Marque de la chaudière 
 
L’ensemble des questionnaires renseignés mentionne la marque de la chaudière. 
L’étude du parc de chaufferies installées ayant répondu à l’enquête indique que certaines 
marques sont plutôt bien implantées au niveau régional. 
Ainsi, 16 chaudières Heizomat (22% de l’échantillon), 13 chaudières Compte (18%), 11 
chaudières Seccacier (15%), 10 chaudières Hargassner (14%), 9 chaudières Fröling (12%) 
sont dénombrées (Voir figure 12 ci-dessous). 
 
Il convient de noter que l’entreprise Seccacier n’existe plus. Dans le domaine du bois, 
Seccacier n’était pas un fabricant de chaudières, mais installait des chaudières Fröling qu’il 
habillait à sa marque. La distinction entre Seccacier et Fröling a été conservée dans le cadre 
d’une étude qualitative, certaines difficultés de fonctionnement des installations pouvant être 
liées autant au fournisseur du matériel, ou à l’installateur, qu’au fabricant. 
 
L’entreprise CEL a succédé à Seccacier, mais comme une seule installation était répertoriée 
sous son nom (commune de Segonzac) en tant que fournisseur, elle a été intégrée sous le 
nom du fabricant de la chaudière, à savoir Fröling. 
 
Compte tenu de ces remarques, c’est bien l’entreprise Fröling, en tant que fabricant pur, qui 
possède le plus grand nombre de chaudières collectives en Poitou-Charentes, à savoir 20, 
ce qui représente 27% des installations. 
 
Dans une moindre mesure, la remarque mentionnée pour CEL peut s’appliquer à Energie 79 
pour l’installation d’une chaudière KOB (commune d’Echiré), chaudière qui a été intégrée 
dans le giron de KOB. L’autre chaudière implantée par Energie 79, de type Forest (Charente 
Nature à Angoulême), est bien fabriquée par Energie 79. 
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Figure 12 : Répartition du nombre de chaudières
 

 
 
L’analyse les puissances régionales installées en fonction des fabricants de chaudières, 
illustrées à la figure 13 ci-dessous
plus de la moitié de la puissance installée à elle seule.
puissantes, on dénombre 7 Compte (dont les 5 plus importantes), 2 Fröling et 1 Seccacier 
(donc fabriquée par Fröling également).
 
 
Figure 13 : Répartition des puissances installées par fabricant
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: Répartition du nombre de chaudières par fabricant : 

analyse les puissances régionales installées en fonction des fabricants de chaudières, 
dessous, montre que l’entreprise Compte est prépondérante avec 

plus de la moitié de la puissance installée à elle seule. En fait, sur les 10 chaudières les plus 
puissantes, on dénombre 7 Compte (dont les 5 plus importantes), 2 Fröling et 1 Seccacier 

par Fröling également). 

: Répartition des puissances installées par fabricant (en kW) : 

Les puissances des chaudières Compte implantées en Poitou-Charentes s’échelonnent de 
000 kW, avec une moyenne de 1 305 kW par installation. 

röling et Seccacier, avec respectivement 4 820 et 4 020 kW installés, représentent 15% et 
13% de la puissance globale régionale. En considérant qu’elles ont été fabriquées par 
Fröling, ce fabricant représente alors 28% du parc implanté en puissance.
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regroupent que 6% et 3% de la puissance installée. Ces chaudières sont donc plutôt des 
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chaudières de petites puissances, l’installation moyenne correspondant à 125 kW pour 
Heizomat, et 90 kW pour Hargassner. 
 
Compte regroupe donc les chaudières de plus grosses puissances. Les chaufferies de 
puissance moyenne (entre 300 et 600 kW) sont équipées avec des chaudières telles que 
Fröling, Seccacier ou KOB, et les autres marques ont plutôt un marché de petites 
puissances, inférieures à 200 kW. 
 

5.3. Présence d’un réseau de chaleur 
 
Dans la présente étude, un réseau de chaleur est défini, au sens technique du terme, 
comme un ensemble de canalisations permettant de distribuer de l’eau chaude à plusieurs 
bâtiments afin d’assurer leurs besoins en chauffage ou en eau chaude sanitaire. La définition 
juridique d’un réseau de chaleur est différente1.  
La longueur du réseau s’entend comme la distance parcourue par l’aller vers les bâtiments, 
et non l’aller et le retour. 
 
Pour les chaufferies collectives, la présence d’un réseau de chaleur est presque 
systématique, ce qui permet d’optimiser la production et la distribution de chaleur, et donc 
l’économie du projet.  
Sur les 73 questionnaires reçus, 60 maitres d’ouvrage déclarent un réseau de chaleur, soit 
82% des installations . 
Au vu des retours de questionnaires, ce chiffre est sans doute un peu sous-estimé, le flou 
dans la définition d’un réseau pouvant entrainer un manque de compréhension de la part des 
maîtres d’ouvrage. 
 
Quoi qu’il en soit, les installations avec réseau de chaleur regroupent les chaufferies les plus 
puissantes, puisque 90% de la puissance régionale est concernée .  
A contrario, parmi les 14 installations n’ayant pas déclaré de réseau, 11 ont des puissances 
inférieures à 200 kW. 
 
La longueur du réseau a été renseignée par 46 réponses au questionnaire (soit 77% de ceux 
ayant déclaré un réseau de chaleur). Il n’existe pas de corrélation très marquée entre la 
puissance de la chaufferie et la longueur du réseau, même si les réseaux les plus longs 
correspondent souvent à des puissances élevées. 
La longueur des réseaux peut être très variable, de quelques dizaines de mètres à 7,5 km,  
avec une moyenne de l’ordre de 1 km par installation. 
46 km de réseau de chaleur  alimentés par une chaufferie collective à bois déchiqueté ont 
ainsi été recensés par l’enquête. Une extrapolation sommaire porte cette valeur à environ 
70 km pour l’ensemble de la région Poitou-Charentes . 
 
La densité thermique du réseau est un indicateur qui détermine la pertinence de l’installation. 
Elle représente les besoins thermiques des bâtiments desservis, ramenés à la longueur du 
réseau, et s’exprime en kWh/m.  
Pour calculer cette densité thermique, la consommation annuelle de bois déchiqueté, 
convertie en kWh, a été pondérée par un rendement moyen de la chaudière (85%) et par les 
pertes du réseau (7%). Cependant, en règle générale, le bois n’est pas la seule source 
d’énergie alimentant un réseau, une autre énergie (gaz, fioul) étant souvent utilisée en 
appoint. De ce fait, les densités thermiques estimées dans la présente étude sont 
vraisemblablement sous-évaluées. 
 

                                                 
1 Au sens juridique, le réseau de chaleur est lié à la notion de vente d’énergie. Si on applique cette définition, 

un réseau communal alimentant uniquement des bâtiments municipaux est exclu de la présente étude.  
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Dans notre enquête, la densité thermique est extrêmement variable d’un site à l’autre. Sa 
valeur évolue de 269 kWh/m à 39 000 kWh/m , soit un facteur 500 entre les deux extrêmes. 
Mais ces valeurs extrêmes sont aussi des exceptions puisque sur les 46 densités estimées, 
44 se situent entre 500 et 15 000 kWh/m . Il y une réelle corrélation entre longueur de 
réseau et densité thermique, ce qui parait logique (voir figure 14 ci-dessous). Mais la 
corrélation entre niveau de consommation et densité thermique n’est pas avérée. 
 
Figure 14 : Densité thermique en fonction de la longueur du réseau : 
 

 
 
La densité thermique est un indicateur qui est utilisé pour juger de la rentabilité de 
l’installation. Le Fonds Régional d’Excellence Environnemental, alimenté par l’ADEME et le 
Conseil Régional, n’accorde pas de financement pour des densités thermiques inférieures à 
500 kWh/m, et un taux de subvention plein pour des installations avec des densités 
thermiques supérieures à 1 500 kWh/m. 
Au sein de l’échantillon étudié, une seule chaufferie (2%) n’aurait pas obtenu de subvention, 
16 installations (35%) auraient eu un taux de financement intermédiaire, et 29 (63%) auraient 
été subventionnées à taux plein.  
Globalement, les réseaux de chaleur régionaux sont donc assez denses, avec une 
moyenne régionale de l’ordre de 1 785 kWh/m , d’autant plus que, pour mémoire, les 
énergies d’appoint ne sont pas prises en compte. 
 

5.4. Surfaces chauffées et usages des bâtiments 
 
La surface chauffée est une donnée intéressante à étudier, même si elle peut ne s’avérer 
que peu pertinente pour des bâtiments à usage très spécifique, comme par exemple les 
piscines. Elle est d’autant plus intéressante quand la  distinction entre usages des bâtiments 
alimentés par les chaufferies à bois déchiqueté est possible. 
 
Sur les 73 réponses reçues, 58 (soit 79%) indiquent une surface chauffée par la chaufferie 
collective.  
Cependant, cette information est à relativiser par rapport à la puissance des chaufferies 
concernées. En effet, les chaufferies de grosses puissances alimentent généralement un 
nombre important de bâtiments, avec une grande diversité d’usages, ce qui rend le suivi des 
surfaces chauffées plus compliqué. Ainsi, sur les 10 chaufferies les plus importantes, seuls 4 
gestionnaires ont renseigné des surfaces chauffées associées. Les gestionnaires des 4 plus 
importants sites n’ont pas été en mesure de fournir cette donnée. 
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Ainsi, les 15 questionnaires ne fournissant pas de surfaces chauffées correspondent à près 
de 50% des puissances installées.
 
Donc, malgré l’intérêt de sui
derniers devront être utilisés avec précaution, leur représentativité ne pouvant pas 
être vérifiée. 
 
Dans notre échantillon, la surface totale chauffée est de 
correspondante de 16 280 kW, ce qui représente un ratio moyen de 
Selon les cas, ce ratio est très différent, puisque les valeurs s’étalent de 25 à 300 W/m². 
Cette variabilité peut s’expliquer par le fait que dans certains cas la puissance de l
chaudière bois ne couvre pas l’ensemble des besoins thermiques. D’autre part, 
desservis sont très disparates (année de construction, matériau utilisé, niveau d’isolation, 
hauteur sous plafond), ce qui peut favoriser la dispersion des valeur
 
Quand elle est indiquée, ce qui l’est 
surfaces chauffées par usage
 
 
Figure 15 : Répartition des surfaces chauffées par usage
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surfaces chauffées, devant les bâtiments à usage d’enseignement et les logements 
collectifs. 
Les réseaux de chaleur de Jonzac et Villeneuve les Salines (La Rochelle) ne sont pas 
intégrés dans ce calcul, les gestionnaires de chaufferies n’ayant pu répondre à cette 
question, et leurs clients étant trop nombreux pour pouvoir collecter des données 
exhaustives sur ce point. 
Or, ces installations alimentent en majorité des logements collectifs, des bâtiments 
d’enseignement, voire des bureaux et des logements individuels. 
bâtiments de santé d’une part, et bâtiments à usage de logement ou d’enseignement d’autre 
part, est vraisemblablement moins marqué que les chiffres ne semblent l’indique
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, les 15 questionnaires ne fournissant pas de surfaces chauffées correspondent à près 
de 50% des puissances installées. 

, malgré l’intérêt de suivre les surfaces chauffées et d’en déduire des ratios, ces 
derniers devront être utilisés avec précaution, leur représentativité ne pouvant pas 

Dans notre échantillon, la surface totale chauffée est de 231 668 m², pour une puissanc
280 kW, ce qui représente un ratio moyen de 70 W/m²

Selon les cas, ce ratio est très différent, puisque les valeurs s’étalent de 25 à 300 W/m². 
Cette variabilité peut s’expliquer par le fait que dans certains cas la puissance de l
chaudière bois ne couvre pas l’ensemble des besoins thermiques. D’autre part, 
desservis sont très disparates (année de construction, matériau utilisé, niveau d’isolation, 
hauteur sous plafond), ce qui peut favoriser la dispersion des valeurs de ce ratio.

Quand elle est indiquée, ce qui l’est pour 88% des surfaces, il a été possible de répartir
surfaces chauffées par usage. 
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5.5. Système de désilage 
 
64 questionnaires sont renseignés sur le système de désilage installé sur les chaufferies 
régionales collectives à bois déchiqueté. 
 
Figure 16 : Systèmes de désilage installés (nombre de chaufferies et pourcentage) : 
 

 
 

Le système de désilage majoritaire est la pale rotative, installée dans plus de 80%, devant 
l’échelle racleuse, présente dans 12% des cas. Les autres systèmes restent anecdotiques. 
 
L’échelle racleuse est un système approprié aux puissances importantes (7 des 8 
installations se trouvent sur des chaufferies d’une puissance supérieure à 700 kW), alors que 
la pale rotative peut être utilisée sur de plus petites implantations. 
 
 
 
 

Même si, comme il a été évoqué ci‐dessus, la robustesse des ratios de surfaces chauffées à 
partir  de  bois  déchiqueté  par  puissance  unitaire  n’est  pas  avérée,  il  est  intéressant  de 
comparer  les  surfaces  potentiellement  chauffées  par  bois  déchiqueté  et  les  surfaces 
chauffées totales de la région (pour les bâtiments de logements collectifs ou tertiaire) : 
 
Les  114  chaudières  collectives  à  bois  déchiqueté  en  fonctionnement  lors  de  la  saison  de 
chauffe 2008‐2009 alimentaient environ 460 000 m² de bâtiments. Comme environ 5% de 
ces surfaces appartiennent à des logements individuels, les logements collectifs et bâtiments 
à usage tertiaire couvrent environ 440 000 m². 
 
En région Poitou‐Charentes, les surfaces chauffées de bâtiments à usage tertiaire sont de  
l’ordre  de  19,3 millions  de m².  Les  logements  sociaux  collectifs  représentent  environ  2 
millions de m², soit un total de 21,3 millions de m².  
Le bois déchiqueté chauffe donc environ 2% des surfaces de logements sociaux collectifs et 
de bâtiments tertiaires. Or,  les commerces ne sont pas, ou très peu, alimentés par ce type 
d’énergie, ce que semble confirmer notre enquête.  Le bois déchiqueté représente l’énergie 
de chauffage de 2,7% des  surfaces de  logements  sociaux collectifs et du  secteur  tertiaire, 
hors commerces.



5.6. Système d’alimentation en combustible
 
Cette donnée est renseignée dans 71 questionnaires. Elle semble donc bien appréhendée 
par les gestionnaires de chaufferies collectives.
 
Figure 17 : Systèmes d’alimentation installés (nombre 
 

Comme pour les systèmes de désilage, un système d’alimentation en combustible 
majoritaire : la vis sans fin, installée dans près de 90% des chaufferies régionales. 
retrouve sur tout type de chaufferie, sans distinction de niveau de puissance.
Le tapis racleur est adapté aux chaufferies les plus importantes, les 6 implantés en région 
les ont sur des chaudières de puissance supérieure à 700 kW. 
est associé à chaque fois à un système de désilage par échelle racleuse.
 

5.7. Silo de stockage
 
71 maîtres d’ouvrage nous indiquent le type de silo de stockage associé à leur chaufferie, 
mais seuls 61 d’entre eux en indiquent le volume.
 
70% des silos sont enterrés, pour faciliter les livraisons de combustible, contre 30% qui sont 
des silos aériens. 
 
Le volume des silos recensés varie de 30 m
dimensionné proportionnellement à la puissance de la chaudière, donc 
de l’installation, mais il peut aussi être soumis aux contraintes des lieux.
 
En fait, la majorité des silos de stockage ont des volumes inférieurs à 200 m
liens avec les puissances des chaudières, ni les consommations cor
donc plutôt les contraintes de place qui prévalent généralement. 
être dimensionnés pour des volumes de livraison standardisés, ce qui peut favoriser des 
installations surdimensionnées pour les petites puissa
Pour les grosses puissances, par contre, on a bien cette relation entre puissance et volume 
de stockage (voir figure 18 ci-
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Système d’alimentation en combustible  

Cette donnée est renseignée dans 71 questionnaires. Elle semble donc bien appréhendée 
par les gestionnaires de chaufferies collectives. 

: Systèmes d’alimentation installés (nombre de chaufferies et pourcentage) 

 
Comme pour les systèmes de désilage, un système d’alimentation en combustible 

: la vis sans fin, installée dans près de 90% des chaufferies régionales. 
retrouve sur tout type de chaufferie, sans distinction de niveau de puissance.
Le tapis racleur est adapté aux chaufferies les plus importantes, les 6 implantés en région 
les ont sur des chaudières de puissance supérieure à 700 kW. Ce système d’ali
est associé à chaque fois à un système de désilage par échelle racleuse. 

Silo de stockage  

tres d’ouvrage nous indiquent le type de silo de stockage associé à leur chaufferie, 
mais seuls 61 d’entre eux en indiquent le volume. 

s sont enterrés, pour faciliter les livraisons de combustible, contre 30% qui sont 

Le volume des silos recensés varie de 30 m3 à plus de 1 000 m3. Il est généralement 
dimensionné proportionnellement à la puissance de la chaudière, donc à la consommation 
de l’installation, mais il peut aussi être soumis aux contraintes des lieux. 

En fait, la majorité des silos de stockage ont des volumes inférieurs à 200 m
liens avec les puissances des chaudières, ni les consommations correspondantes. Ce sont 
donc plutôt les contraintes de place qui prévalent généralement. De plus, les silos peuvent 
être dimensionnés pour des volumes de livraison standardisés, ce qui peut favoriser des 
installations surdimensionnées pour les petites puissances. 
Pour les grosses puissances, par contre, on a bien cette relation entre puissance et volume 

-dessous). 

63 (89%)

6 (8%) 2 (3%)

Vis sans fin

Tapis racleur

Convoyeur

 

Cette donnée est renseignée dans 71 questionnaires. Elle semble donc bien appréhendée 

et pourcentage) : 

 

Comme pour les systèmes de désilage, un système d’alimentation en combustible est 
: la vis sans fin, installée dans près de 90% des chaufferies régionales. Elle se 

retrouve sur tout type de chaufferie, sans distinction de niveau de puissance. 
Le tapis racleur est adapté aux chaufferies les plus importantes, les 6 implantés en région 

e système d’alimentation 
 

tres d’ouvrage nous indiquent le type de silo de stockage associé à leur chaufferie, 

s sont enterrés, pour faciliter les livraisons de combustible, contre 30% qui sont 

. Il est généralement 
à la consommation 

En fait, la majorité des silos de stockage ont des volumes inférieurs à 200 m3, sans de réels 
respondantes. Ce sont 

De plus, les silos peuvent 
être dimensionnés pour des volumes de livraison standardisés, ce qui peut favoriser des 

Pour les grosses puissances, par contre, on a bien cette relation entre puissance et volume 
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Figure 18 : Volume du silo de stockage en fonction de la puissance installée : 
 

 
 
 
A partir des volumes de stockage et des consommations annuelles, l’autonomie moyenne de 
l’installation peut être calculée. En se basant sur une période de chauffe de 210 jours, cette 
autonomie moyenne varie de 2 à 438 jours . Sa valeur médiane se situe à 37 jours .  
 
 
Figure 19 : Autonomie moyenne de l’installation, en jours, en fonction de la puissance 
installée : 
 

 
 
Globalement, plus la puissance est élevée et plus l’autonomie moyenne est faible. Ainsi, 
toutes les chaufferies d’une puissance supérieure à 700 kW, à une exception près, ont une 
durée d’autonomie moyenne inférieure à 25 jours. Ceci s’explique par les niveaux de 
consommation importants qui nécessiteraient des volumes de stockage gigantesques pour 
assurer une autonomie supérieure, ces volumes étant limités à la fois par des contraintes 
foncières et par le montant des investissements en génie civil. 
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6. Consommation annuelle 
 
Sur les 73 questionnaires reçus, 71 indiquent une consommation de bois déchiqueté sur la 
saison de chauffe 2008-2009. Cette consommation déclarée est de 

6.1. Types de bois déchiqueté consommé
 
Les chaufferies collectives au bois déchiqueté de la 
par 4 types de combustible : 

• Les plaquettes forestières
• La plaquette bocagère
• Le bois déchiqueté issu de
• Le bois déchiqueté issu de déchets industriels

 
Les plaquettes bocagères, produites à partir du bois des haies, alimentent plutôt des 
chaudières individuelles en milieu rural
l’approvisionnement des chaufferies collectives.
 
La classification du bois déchiqueté selon les 4 types préa
déclaration des gestionnaires de chaufferies collectives. Il est possible que soit qualifié de 
« plaquettes forestières » du bois déchiqueté issu de déchets industriels ou de sous
de transformation du bois. Ce bia
l’enquête sur les approvisionneurs en bois déchiqueté, où la proportion de plaquettes 
forestières paraissait particulièrement élevée (
 
Figure 20 : Répartition des consommations
tonnes) : 
 

 
Le bois déchiqueté issu de déchets industriels est la fraction la plus utilisée par les 
chaufferies collectives de la région. 
annuelles, soit 55% de la consommation régionale. Sur ces 18
sont consommées dans trois chaudières importantes.
 
Les plaquettes forestières représentent 30% de la consommation des chaufferies collectives. 
Les utilisateurs privilégiés de ce type de bois sont les collectivités locales, mais aussi les 
établissements de santé. 
L’utilisation du bois issu des entreprises de la transformation du bois est moins fréquente 
(11% de la consommation). Une entreprise des Deux
tonnes régionales. 
 
A noter que, compte tenu des 
CRE 3 (Commission de Régulation de l’Energie 

18036 (55%)
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annuelle de bois déchiqueté  

Sur les 73 questionnaires reçus, 71 indiquent une consommation de bois déchiqueté sur la 
2009. Cette consommation déclarée est de 32 650

Types de bois déchiqueté consommé  

Les chaufferies collectives au bois déchiqueté de la région Poitou-Charentes sont 

Les plaquettes forestières 
La plaquette bocagère 
Le bois déchiqueté issu des industries de la transformation du bois
Le bois déchiqueté issu de déchets industriels 

es, produites à partir du bois des haies, alimentent plutôt des 
s individuelles en milieu rural, mais on en retrouve une faible part dans 

l’approvisionnement des chaufferies collectives. 

La classification du bois déchiqueté selon les 4 types préalablement définis est issue de la 
déclaration des gestionnaires de chaufferies collectives. Il est possible que soit qualifié de 

» du bois déchiqueté issu de déchets industriels ou de sous
de transformation du bois. Ce biais semble toutefois beaucoup moins présent que dans 
l’enquête sur les approvisionneurs en bois déchiqueté, où la proportion de plaquettes 
forestières paraissait particulièrement élevée (voir figure 20 ci-dessous). 

: Répartition des consommations de bois déchiqueté par types de combustible

Le bois déchiqueté issu de déchets industriels est la fraction la plus utilisée par les 
chaufferies collectives de la région. Sur notre échantillon, il représente plus de 18
annuelles, soit 55% de la consommation régionale. Sur ces 18 000 tonnes, 13
sont consommées dans trois chaudières importantes. 

forestières représentent 30% de la consommation des chaufferies collectives. 
iés de ce type de bois sont les collectivités locales, mais aussi les 

L’utilisation du bois issu des entreprises de la transformation du bois est moins fréquente 
(11% de la consommation). Une entreprise des Deux-Sèvres livre 2 300 tonnes sur les 3

compte tenu des récentes installations financées dans le cadre des dispositifs 
CRE 3 (Commission de Régulation de l’Energie – 3ème appel d’offres pour les projets de 

9829 (30%)

175 (1%)

3635 (11%)

975 (3%)
Plaquettes forestières

Plaquettes bocagères

Bois déchiqueté issu de la 

transformation du bois

Bois déchiqueté issu de 

déchets industriels

Autre (mélange ou non 

déterminé)

 

Sur les 73 questionnaires reçus, 71 indiquent une consommation de bois déchiqueté sur la 
650 tonnes. 

Charentes sont alimentées 

la transformation du bois 

es, produites à partir du bois des haies, alimentent plutôt des 
, mais on en retrouve une faible part dans 

lablement définis est issue de la 
déclaration des gestionnaires de chaufferies collectives. Il est possible que soit qualifié de 

» du bois déchiqueté issu de déchets industriels ou de sous-produits 
is semble toutefois beaucoup moins présent que dans 

l’enquête sur les approvisionneurs en bois déchiqueté, où la proportion de plaquettes 

de bois déchiqueté par types de combustible (en 

 

Le bois déchiqueté issu de déchets industriels est la fraction la plus utilisée par les 
Sur notre échantillon, il représente plus de 18 000 tonnes 

000 tonnes, 13 400 tonnes 

forestières représentent 30% de la consommation des chaufferies collectives. 
iés de ce type de bois sont les collectivités locales, mais aussi les 

L’utilisation du bois issu des entreprises de la transformation du bois est moins fréquente 
tonnes sur les 3 635 

financées dans le cadre des dispositifs 
appel d’offres pour les projets de 

Plaquettes forestières

Plaquettes bocagères

Bois déchiqueté issu de la 

transformation du bois

Bois déchiqueté issu de 

déchets industriels

Autre (mélange ou non 
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cogénération à partir de biomasse) et BCIAT (Bois Chaleur Industrie Agriculture Tertiaire), 
procédures qui imposent un minimum de 50% de plaquettes forestières dans les plans 
d’approvisionnements de ces chaufferies, la part de plaquettes forestières dans la 
consommation régionale de bois déchiqueté devrait augmenter sensiblement lors des 
prochaines saisons de chauffe. De même, tous les dossiers éligibles au Fonds Chaleur géré 
par l’ADEME doivent présenter un plan d’approvisionnement comprenant au minimum 50% 
pour les installations consommant plus de 1 000 tep, et 20% pour celles dont la 
consommation est comprise entre 200 et 1 000 tep. 
 

 
 

 

 
 
 
 

Comparaison avec l’enquête sur les approvisionneurs  

 

En 2009 a été menée une enquête auprès des approvisionneurs en bois déchiqueté de la 

région, sur la saison de chauffe 2007-2008. Cette étude montre qu’environ 50 000 tonnes de 

bois déchiqueté ont été consommées par les chaudières collectives et individuelles.  

Sachant que la consommation annuelle des chaudières individuelles est estimée à 6 500 

tonnes, la consommation des chaufferies collectives est d’environ 43 500 tonnes. 

On retrouve ainsi les mêmes ordres de grandeur, la différence de 3 000 tonnes (soit environ 

7%) pouvant vraisemblablement être imputée aux déclarations des approvisionneurs, 

certaines manquant de précision sur les quantités livrées ou les types de chaufferies 

approvisionnées. 

 

Pour la suite de l’étude, la consommation régionale annuelle de bois déchiqueté sera définie 

à 40 500 tonnes. 

En extrapolant cette consommation, en fonction des puissances installées, à l’ensemble des 

chaufferies collectives à bois déchiqueté en fonctionnement pendant la saison de chauffe 

2008-2009, la consommation régionale de bois déchiqueté est de l’ordre de 40 500 tonnes, 

qui pourraient se décomposer en : 

 20 200 tonnes de bois déchiqueté issu de déchets industriels 

 14 200 tonnes de plaquettes forestières 

 6 100 tonnes de bois issu d’entreprises de transformation du bois 

 

Pour opérer la répartition ci-dessus, il a été considéré : 

 Que les tonnages de plaquettes bocagères étaient négligeables pour les types d’installations 

considérées, 

 Que les tonnages non déterminés se répartissaient entre les trois autres types de bois 

déchiqueté, 

 Que les principaux utilisateurs de bois déchiqueté issu de déchets industriels étaient déjà 

identifiés, et que la proportion de ce type de combustible était moindre dans les tonnages 

extrapolés. 
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6.2. Consommations théoriques et consommations issu es de l’enquête 

 
L’AREC tient à jour le fichier de l’ensemble des chaudières à bois déchiqueté 
subventionnées depuis 1988. Dans ce cadre, un certain nombre d’éléments techniques sont 
suivis ou estimés. C’est notamment le cas des consommations de combustible, estimées 
pour les plus anciennes chaufferies à partir d’un ratio à la puissance installée, puis à partir 
de l’évaluation faite par les bureaux d’études techniques pour la plupart des dossiers 
postérieurs à 2004. 
 
Les 71 installations ayant répondu à l’enquête ont consommé 32 651 tonnes  de bois 
déchiqueté, alors que leur consommation théorique avait été évaluée à 18 725 tonnes . On 
constate donc une différence de 74% entre la consommation théorique estimée et la 
consommation réelle en 2008-2009. 
 
Plusieurs éléments peuvent être avancés pour tenter d’expliquer cette différence : 
 

1) La saison de chauffe 2008-2009 a été plus froide que la moyenne. Si on se réfère 
aux degrés-jours des 21 dernières saisons de chauffe, la rigueur de la saison de 
chauffe 2008-2009 aurait occasionné une surconsommation de l’ordre de 8,5%  
par rapport à une saison de chauffe moyenne ; 
 

2) Les consommations théoriques sont estimées à partir de rendements optimaux de 
chaudières. Or, les chaudières à combustibles solides ne peuvent pas atteindre ces 
rendements, notamment en mi-saison, lorsque les installations ne fonctionnent pas 
en régime optimal ; 
 

3) Lors du passage à un combustible moins cher, on constate fréquemment une 
augmentation de la consommation des systèmes de chauffage. C’est ce qu’on 
appelle « l’effet rebond », l’économie financière étant compensée par une 
surconsommation favorisant un meilleur confort. 
 

Mais il n’est pas possible de chiffrer la consommation supplémentaire induite par les deux 
derniers facteurs explicatifs, et il en existe vraisemblablement d’autres suivant les différentes 
chaufferies (raccordement de nouveaux locaux non pris en compte dans le dossier initial, 
modifications des bâtiments raccordés, couverture des besoins par le bois plus importante 
que celle prévue au départ, …). 
D’autre part, en focalisant cette comparaison sur les chaufferies dont le chiffrage de la 
consommation théorique a été basé sur l’estimation d’un bureau d’études (18 dossiers), 
l’estimation devient beaucoup plus précise puisque les consommations réelles ne sont plus 
supérieures que de 7% environ , ce qui correspond approximativement à la correction 
climatique pour la saison 2008-2009. 
 
On peut donc affirmer qu’une étude technique préala ble permet de bien cerner les 
consommations prévisionnelles, et que l’utilisation  de ratios de consommation doit se 
faire avec prudence, chaque usage des locaux alimen tés ayant sa spécificité, et les 
réseaux de chaleur desservant généralement des bâti ments à usages différents. 
 
Comme l’illustre la figure 21 ci-dessous, une analyse menée au niveau de chaque site 
devient encore plus compliquée et nécessiterait un audit de chaque chaufferie, notamment 
celles représentées par les valeurs qui se situent complètement hors du nuage de points. 
 
Sur les chaufferies dont le chiffrage préalable de consommation est basé sur le travail d’un 
bureau d’études, les écarts sont plus resserrés. De même, l’analyse par marque de 
chaudière montre que ce sont sur les chaudières de moyenne puissance où on retrouve le 
plus faible différentiel entre consommations théorique et réelle, soit globalement environ 6%. 



Figure 21 : Ecarts relatifs entre consommations théorique et réelle pour l’ensemble des 
chaufferies régionales (en pourcentage)
 

 
 
 
Le ratio moyen de consommation constaté 
chauffe 2008-2009, soit 0,93 t/
Ce ratio moyen varie de 0,75
pour les chaudières supérieures 
intermédiaire. 
 

6.3. Approvisionneurs en bois déchiqueté des chaufferies collectives 
régionales 

 
27 approvisionneurs différents ont été identifiés lors de cette enquête. Pour certains, les 
volumes de bois déchiqueté mis en jeu se révèlent anecdotiques, soit parce que ce sont de 
petites structures, soit parce qu’ils ont d’autres clients qui ne font pas
notre étude (chaufferies hors région, chaufferies industrielles ou chaudières de particuliers).
 
Figure 22 : Quantités de bois déchiqueté livré par les 15 plus importants fournisseurs, et par 
type de combustible (en tonnes) 
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: Ecarts relatifs entre consommations théorique et réelle pour l’ensemble des 
chaufferies régionales (en pourcentage) : 

de consommation constaté est de 1 t de bois/kW installé pour
0,93 t/kW pour une année moyenne, tous usages confondus.

75 t/kW  pour les chaudières inférieures à 15
pour les chaudières supérieures à 400 kW, en passant par 0,85 t/kW pour la catégorie 

pprovisionneurs en bois déchiqueté des chaufferies collectives 

27 approvisionneurs différents ont été identifiés lors de cette enquête. Pour certains, les 
volumes de bois déchiqueté mis en jeu se révèlent anecdotiques, soit parce que ce sont de 
petites structures, soit parce qu’ils ont d’autres clients qui ne font pas partie 
notre étude (chaufferies hors région, chaufferies industrielles ou chaudières de particuliers).

: Quantités de bois déchiqueté livré par les 15 plus importants fournisseurs, et par 
(en tonnes) : 

Chaufferies

Ecarts relatifs (sur 

consommation théorique) en%

2000 4000 6000 8000

Bois issu de la transformation du bois

Bois issu de déchets industriels Mélange ou non déterminé

 

: Ecarts relatifs entre consommations théorique et réelle pour l’ensemble des 

 

kW installé pour la saison de 
pour une année moyenne, tous usages confondus. 

pour les chaudières inférieures à 150 kW à 1,12 t/kW  
/kW pour la catégorie 

pprovisionneurs en bois déchiqueté des chaufferies collectives 

27 approvisionneurs différents ont été identifiés lors de cette enquête. Pour certains, les 
volumes de bois déchiqueté mis en jeu se révèlent anecdotiques, soit parce que ce sont de 

partie du périmètre de 
notre étude (chaufferies hors région, chaufferies industrielles ou chaudières de particuliers). 

: Quantités de bois déchiqueté livré par les 15 plus importants fournisseurs, et par 

 

Ecarts relatifs (sur 

consommation théorique) en%

8000 10000

Bois issu de la transformation du bois

Mélange ou non déterminé



 
Pour l’analyse, seules les structures ayant livré plus de 200 tonnes de bois déchiqueté lors 
de la saison de chauffe 2008-
été retenues. Ces 15 approvisionneurs représentent 
sachant que pour 2 600 tonnes de bois, soit 8%, il n’est pas possible d’imputer un 
approvisionneur faute de renseignements complémentaires
 
Les deux entreprises qui fournissent le plus de combustible livrent du bois déchiqueté issu 
de déchets industriels. L’une d’elles
totale de 6 MW. 
Parmi les fournisseurs de plus de 2
structures livrent presque exclusive
approvisionne deux collectivités 
 

6.4. Provenance du bois déchiqueté consommé en Poitou
 
Dans ce paragraphe, le siège social du fournisseur 
provenance du bois. Cependant, certaines sociétés spécialisées dans le bois déchiqueté 
possèdent des plates-formes intermédiaires de stockage, et d’autre part certains 
fournisseurs s’approvisionnent en bois dans les départements voisins, mais il est impossible 
de faire la part des choses avec les données en notre possession.
 
 
Figure 23 : Départements de provenance du bois déchiqueté consommé dans les 
chaufferies collectives régionales
 

 
Mis à part les départements de la région, on constate que deux départements fournissent 
une quantité importante de bois déchiqueté 
cas, il est fort probable qu’une partie du bois consommé, issu de déchets indu
du Poitou-Charentes, mais il n’est pas possible d’en définir la part exacte.
 
Sur la région, les deux départements où se sont implantées le plus grand nombre de 
chaufferies collectives sont aussi ceux où sont principalement installés les 
locaux. Dans les tonnages en provenance des Deux
bois déchiqueté provient de bois issu de la transformation du bois, ce qui est logique puisque 
ce département regroupe un grand nombre d’entreprises de tr
 
La Vienne et la Charente-Maritime fournissent respectivement environ 1
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les structures ayant livré plus de 200 tonnes de bois déchiqueté lors 
-2009 dans les chaufferies collectives de Poitou
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ire la part des choses avec les données en notre possession. 
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chaufferies collectives régionales (en tonnes) : 
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bois déchiqueté provient de bois issu de la transformation du bois, ce qui est logique puisque 
ce département regroupe un grand nombre d’entreprises de travail du bois
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6.5. Flux interdépartementaux de bois déchiqueté 
 
La carte suivante représente les flux de bois déchiqueté alimentant les chaudières 
collectives à alimentation automatique du Poitou-Charentes. De ce fait, elle est réductrice de 
l’activité régionale en la matière car : 

• Elle ne prend pas en compte le bois déchiqueté alimentant les chaudières 
industrielles ou domestiques de la région, 

• Elle ne présente que les flux entrants, et fait abstraction des flux sortants, 
• Elle ne mentionne pas le bois déchiqueté utilisé pour d’autres applications (papier, 

panneaux de particules, …). 
 
En faisant abstraction des chaufferies de grosses puissances qui nécessitent des quantités 
importantes de combustible, généralement issu de déchets de bois, et donc un rayon 
d’approvisionnement qui peut être plus large, l’approvisionnement des chaudières collectives 
demeure de proximité. C’est particulièrement le cas en Charente ou dans les Deux-Sèvres 
où les structures départementales assurent respectivement 93% et 88% de 
l’approvisionnement des chaufferies collectives. 
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Les deux importants flux de bois déchiqueté issu de déchets de bois apparaissent comme 
d’origine extrarégionale car les sièges des sociétés titulaires des contrats 
d’approvisionnement sont situés en Maine-et-Loire et en Indre-et-Loire. Ceci dit, il est 
probable que ces structures possèdent des plates-formes intermédiaires sur la région, et 
qu’une part non négligeable du bois déchiqueté provient de la région. 
 

6.6. Caractéristiques techniques des combustibles 
 
Les données sur les caractéristiques techniques des combustibles sont des informations qui 
ne sont pas forcément très bien connues des maîtres d’ouvrage ou des gestionnaires de 
chaufferies collectives, alors que ces paramètres ont une réelle influence sur le bon 
fonctionnement des installations. Ce point sera développé dans la partie qualitative de 
l’étude 

6.6.1. Granulométrie 
 
Les informations sur la granulométrie des combustibles sont connues pour 43 chaufferies sur 
les 73 réponses, soit 59% des cas. 
 
Pour les chaufferies recensées, elle s’échelonne entre 10 mm et 65 mm, mais la majorité se 
situe dans une fourchette comprise entre 20 et 50 mm, ce qui correspond à des 
granulométries classiques pour les types de chaudières considérées. Les granulométries les 
plus importantes sont plutôt destinées à des chaufferies de forte puissance, bien adaptées à 
ce calibre de bois déchiqueté, même si on retrouve aussi de plus petites installations 
alimentées par ce type de combustible.  
Les cinq chaufferies les plus importantes au niveau régional sont ainsi desservies par ce 
type de bois déchiqueté, quatre par du bois issu de déchets industriels, l’autre par du bois 
issu d’une entreprise de transformation du bois. 
Les chaufferies de faibles et moyennes puissances consomment plutôt du combustible d’une 
granulométrie comprise entre 20 mm et 30 mm, en majorité de la plaquette forestière. 
 

6.6.2. Humidité 
 
L’humidité du combustible est un peu mieux appréhendée puisque 49 questionnaires nous 
offrent des indications sur cette donnée, soit 67% des retours. 
 
L’humidité du combustible varie de 10% à 50% selon les cas, sachant que la majorité des 
cas se situe entre 15% et 30%. 
Les humidités les plus importantes se rencontrent dans des combustibles issus de la 
transformation du bois, alors que le bois déchiqueté issu de déchets a plutôt un taux 
d’humidité voisin de 20%.  
Le taux d’humidité des plaquettes forestières, et bocagères, varie entre 15% et 30%. Cette 
variation n’est pas liée à priori aux fournisseurs de plaquettes. 
 

6.7. Prix des combustibles 
 
Les données économiques ne sont pas toujours les plus faciles à obtenir, aussi il est 
intéressant de noter que 84% des questionnaires fournissent une information sur le prix du 
bois déchiqueté consommé.  
 
Le prix du bois déchiqueté livré varie énormément, de 25 € TTC/t à 164 €TTC/t (voir figure 
18 ci-dessous). Si on exclut ces deux valeurs extrêmes (la plus haute étant 
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vraisemblablement imputable à des conditions de livraison complexes), les prix se situent 
entre 43 €TTC/t et 120 €TTC/t, plus conformes à ce qui peut être constaté en règle générale.  
 
 
Figure 24 : Prix moyen du bois déchiqueté livré dans les chaufferies collectives régionales en 
2008-2009 (en € TTC/t) : 

 

 
 
Les facteurs qui peuvent faire varier les prix sont multiples : 

• Le type de bois déchiqueté livré ; 
• Les quantités livrées ; 
• La distance de livraison ; 
• Les modalités de livraison. 

 

6.7.1. Type de bois déchiqueté livré  
 
A quantité livrée et à distance de livraison égales, le prix du bois déchiqueté issu de la 
transformation du bois, ou des déchets industriels, est moins élevé que le prix de la 
plaquette forestière ou bocagère. Pour ces deux catégories, il est très rare de trouver des 
prix de combustibles livrés supérieures à 75 € TTC/t, alors que les prix de la plaquette 
forestière livrée sont en général supérieurs à cette valeur.  
 
En se basant sur des livraisons de proximité, il semble que le prix du bois déchiqueté issu de 
la transformation du bois ou de déchets de bois soit de l’ordre de 50 € TTC/t au départ  de la 
structure d’approvisionnement, alors qu’il parait être voisin de 80 € TTC/t pour la plaquette 
forestière (pour des quantités annuelles d’environ 500 tonnes). 
 
L’exploitation des données issues de l’enquête s’es t faite sur la base des déclarations 
des gestionnaires de chaufferies collectives, mais on est en droit de se demander si 
les combustibles d’un coût inférieur à 75 € TTC/ t livrée ne sont pas essentiellement 
constitués de bois déchiqueté issu de la transforma tion du bois. Certaines structures 
proposent de fait à la fois ce type de combustible et de la plaquette forestière sans 
qu’il soit pour autant possible aux maîtres d’ouvra ge de chaufferies de faire la 
distinction. 
 

6.7.2. Quantités livrées  
 
En règle générale, le prix du bois déchiqueté diminue quand les quantités livrées 
augmentent : 
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Figure 25 : Prix moyen du bois déchiqueté issu de la transformation du bois en fonction des 
quantités livrées (en € TTC/t) : 

 

 
 
 
Figure 26 : Prix moyen de la plaquette forestière ou bocagère en fonction des quantités 
livrées (en € TTC/t) : 
 

 
 
 
Sur les figures 25 et 26, cette tendance à la diminution des prix quand les quantités 
augmentent est bien constatée. La courbe de prix des plaquettes forestières est un peu plus 
compliquée à interpréter, sans doute du fait de la présence de bois déchiqueté issu de la 
transformation du bois dans l’échantillon, entrainant des distorsions de prix (prix inférieurs à 
75 € TTC/t pour des tonnages livrés inférieurs à 400 tonnes). Sans ces valeurs « parasites », 
la pente de la courbe de tendance est plus marquée (voir figure 26bis ci-dessous). 
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Figure 26bis : Prix moyen de la plaquette forestière ou bocagère, hormis bois suspecté de 
venir des entreprises de transformation du bois, en fonction des quantités livrées (en € 
TTC/t) : 
 

 
 
 

6.7.3. Distances de livraison 
 
Sur les 63 questionnaires exploitables sur ce thème, les distances de livraison varient de 0 à 
150 km pour les flux de bois déchiqueté. Les deux importants flux de bois déchiqueté issu de 
déchets de bois identifiés précédemment ne sont pas pris en compte, non seulement parce 
qu’il n’est pas certain qu’une partie du bois ne vienne pas de la région, mais aussi parce que 
nous ne possédons pas de données sur les prix des combustibles associés. 
 
De prime abord, il semble que la distance de livraison est un critère moins influent que la 
quantité livrée pour expliquer les variations de prix. Globalement, il n’est pas évident de faire 
un lien entre la distance et le prix, vraisemblablement parce que le critère « quantité livrée » 
est prépondérant et gomme quelque peu l’influence de la distance de livraison. 
Cependant, en étudiant la structure de prix d’un approvisionneur régional plutôt spécialisé 
dans la plaquette forestière, on s’aperçoit que pour des distances de livraison inférieures à 
50 km, le prix se situe entre 72 € TTC/t et 89 € TTC/t (avec une moyenne de 82,4 € TTC/t), 
alors qu’il varie de 96 € TTC/t à 120 € TTC/t (moyenne de 108 € TTC/T) pour des distances 
comprises entre 50 km et 130 km. 
 
Bien que l’effet de la distance de livraison soit u n peu gommé par l’impact des 
quantités annuelles livrées, on peut cependant véri fier que le prix du combustible 
augmente quand les distances de livraison sont plus  élevées. 
 

6.7.4. Modes de livraison 
 
L’utilisation du porteur ou du porte-conteneur est le mode de livraison le plus répandu en 
région (51%), devant le camion avec semi-remorque (47%). Ce dernier est plutôt adapté aux 
chaudières de grandes puissances : sur les 12 chaufferies supérieures à 700 kW, 10 sont 
livrés par semi-remorques (83%), dont 9 équipées d’un fond mouvant. 
Les porteurs et porte-conteneurs desservent des installations de toutes tailles, mais la 
livraison par grappin, la plupart du temps associée à un porteur, se retrouve plutôt sur les 
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chaudières de petites puissances : plus de la moitié des livraisons ainsi effectuées le sont 
sur des chaufferies d’une puissance inférieure à 100 kW. 
Pour les chaufferies de puissances moyennes, le mode de livraison majoritaire demeure le 
porte-conteneur avec déchargement arrière. 
 
Même si le mode de livraison, déterminé par les contraintes de livraison liées au site de la 
chaufferie et par le type de stockage, ne semble pas être l’unique élément influant sur les 
prix, ces facteurs jouent cependant un rôle dans la détermination du prix. 
En s’appuyant sur les 56 réponses donnant à la fois un type de silo, un mode de livraison et 
un prix de combustible, il est difficile d’établir un lien évident entre ces trois données, selon 
toute vraisemblance parce que d’autres critères comme la quantité annuelle livrée sont 
prépondérants. 
Mais en menant cette étude sur les livraisons de l’approvisionneur cité dans le paragraphe 
précédent, on note que les prix de combustibles supérieurs à 100 € TTC/t correspondent 
tous à des chaufferies équipées de silos aériens, et que ces équipements entrainent dans la 
majorité des cas l’utilisation d’un grappin pour effectuer la livraison. 
 
Le type de silo et les contraintes du site, entrain ant des modes de livraison 
particuliers paraissent avoir un impact sur le prix  des combustibles. Par contre, le 
volume du silo ne semble pas en avoir directement. 
 

6.8. Contrats d’approvisionnement 
 
Dans le domaine des chaufferies collectives à bois déchiqueté, la signature d’un contrat 
d’approvisionnement en combustible ne semble pas être encore entrée dans les mœurs, 
puisque seuls 17 gestionnaires en ont passé un avec leur fournisseur, contre 48 qui n’ont 
pas jugé utile de se lier contractuellement, ce qui représente un engagement contractuel 
dans 26% des cas uniquement  (8 gestionnaires ne se prononcent pas). 
  
On ne peut pas affirmer que la signature d’un contrat d’approvisionnement est directement 
liée à la taille de l’installation puisque la puissance des chaudières concernées par un contrat 
s’échelonne de 80 kW à 3000 kW. Cependant, sur les chaufferies d’une puissance 
supérieure à 400 kW, autant de gestionnaires ont signé un contrat d’approvisionnement que 
ceux n’en ayant pas souscrit (37,5% dans chaque cas), les 25% restants étant constitués de 
maitres d’ouvrage ne se prononçant pas sur ce sujet. La puissance élevée de la chaudière 
semble donc être un facteur favorable à la passatio n d’un contrat 
d’approvisionnement avec un fournisseur de combusti ble. 
 
La signature de contrats d’approvisionnement en combustible semble devenir de plus en 
plus courante au fur et à mesure des années puisque sur les installations mises en œuvre 
depuis le début de l’année 2004, 42% des gestionnaires ont contractualisé avec un 
fournisseur de bois déchiqueté. 
 
Les approvisionneurs régionaux paraissent plutôt signer ces contrats au cas par cas. 
Toutefois l’un d’entre eux semble inciter ses clients à la passation de contrats 
d’approvisionnement puisque c’est le cas pour 71% de ses fournitures de combustibles 
recensées (5 fois sur 7). A l’inverse, un autre ne parait pas vouloir s’impliquer dans une 
contractualisation avec ses clients. 
 
La signature d’un contrat d’approvisionnement n’a p as d’impact direct sur les prix des 
combustibles. Il est sensé garantir au gestionnaire  de la chaufferie un 
approvisionnement en combustible, et un combustible  de qualité constante, ce qui 
peut éviter un certain nombre de dysfonctionnements  et de pannes lors de 
l’exploitation de l’installation. 
 



7. Exploitation et maintenance des installations

7.1. Modes d’exploitati
 
La régie est le mode d’exploitation majoritaire
déchiqueté du Poitou-Charentes. 
régie, ce qui représente 79% des installations. 
sont la gestion par un exploitant sous contrat (7 chaufferies, soit 12% des installations), et la 
délégation de service public, en affermage ou en concession pour 5 d’entre elles, soit 9%. 
Les contrats d’exploitations et les délégations de s
sur les chaufferies de forte puissance
700 kW, 4 sont sous contrats d’exploitation et 3 en délégation de service public.
 
Figure 27 : Répartition des chaufferie
 

 
 
Figure 28 : Répartition des puissances régionales installées par mode d’exploitation 
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Exploitation et maintenance des installations  

Modes d’exploitati on 

La régie est le mode d’exploitation majoritaire  sur les chaufferies collectives à bois 
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A noter que les chaufferies des établissements publics sont majoritairement confiées à un 
exploitant. 
 

7.2. Maintenance  

7.2.1. Présence d’un contrat 
 
Sur les 71 réponses valides, 40 gestionnaires ont souscrit un contrat de maintenance pour 
leur installation de chauffage au bois déchiqueté, soit 56%. On constate notamment que les 
gestionnaires du parc de chaufferies en contrat d’e xploitation ont tous signé un 
contrat de maintenance  pour leur installation, et qu’il en est de même, à une exception 
près, pour les chaufferies en délégation de service public. 
Pour les chaufferies gérées en régie, un peu plus de la moitié (55%) font l’objet d’un contrat 
de maintenance. 
 
La corrélation entre puissance de l’installation et contrat de maintenance n’est pas une règle 
absolue, mais elle existe bel et bien cependant.  
L’ensemble des chaufferies sous contrat de maintenance représentent une puissance 
régionale de 26 145 kW, (contre 5 785 kW pour celles sans maintenance) soit 82% de la 
puissance totale, et la puissance moyenne d’une installation sous maintenance est de 655 
kW (contre 190 kW pour les autres), ce qui montre bien un lien entre niveau de puissance 
élevé et signature de contrat de maintenance. 
 
L’analyse par type de maitre d’ouvrage indique que tous les établissements publics  ayant 
répondu à l’enquête ont passé un contrat  avec une entreprise de maintenance, alors que 
c’est dans le milieu associatif que cette pratique est la moins courante (seulement 2 
structures sur 8, soit 25%, ont signé un tel contrat). 
 
La signature d’un contrat de maintenance semble être devenue une pratique plus courante à 
partir de l’année 2001. Moins de 30%  des maîtres d’ouvrage d’installations mises en service 
avant septembre 2001 ont passé un contrat avec une entreprise de maintenance. 
 

7.2.2. Coût de maintenance 
 
Parmi les gestionnaires ayant passé un contrat avec une entreprise de maintenance, 29 
nous ont fourni le coût annuel de la maintenance, selon le contrat signé.  
 
Globalement, (voir figure 29 ci-dessous) une tendance montrant un lien entre niveau de 
puissance et coût de maintenance se dessine, mais étant donné la forme de la courbe, 
d’autres facteurs doivent entrer en jeu. Les coûts ramenés à la puissance installée 
s’échelonnent de 2 € TTC/kW à 45 € TTC/kW. 
Il semble se profiler une tendance montrant qu’un contrat de maintenance associé à une 
exploitation en régie soit moins onéreux que pour les autres formes de gestion.  
Pour les régies, le coût de maintenance varie de 2 à 24 € TTC/kW, pour une moyenne de 
9,5 € TTC/kW, alors qu’il est compris entre 17 et 45 € TTC/kW  pour les sites en contrat 
d’exploitation, avec une moyenne de 27,3 € TTC/kW. 
Nous n’avons pas assez de valeur pour réaliser cette analyse sur les délégations de service 
public, la seule en notre possession nous indiquant un coût de 26,5 € TTC/kW. 
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 Figure 29 : Coût annuel de la maintenance en fonction des puissances installées : 
 

 
 
Dans 19 cas, le coût de la maintenance et le montant prévisionnel des investissements de la 
chaufferie, ou de la chaudière seule. Il ne semble pas qu’il y ait un lien quelconque entre le 
coût de maintenance et les coûts d’investissement prévisionnels. 
 
Sur les 19 installations évoquées ci-dessus, grâce aux informations sur le montant des 
investissements de la chaufferie, le coût annuel de la maintenance et le coût du combustible 
un coût d’exploitation sommaire a pu être estimé. Il est composé de l’amortissement (sur 20 
ans) des investissements, du coût annuel du combustible et du coût annuel de maintenance. 
Si on compare ensuite le coût de la maintenance avec le coût d’exploitation ainsi défini, la 
maintenance représente, selon les cas, entre 0,3% e t 15% du coût global 
d’exploitation. 
 
Généralement, quand les investissements, et donc les puissances, sont élevés, la part de la 
maintenance dans le coût global est assez faible. Cette part a tendance à augmenter quand 
les investissements sont plus faibles, donc sur des installations de moindres puissances (voir 
figure 30 ci-dessous). 
 
 
Figure 30 : Part de la maintenance dans le coût d’exploitation en fonction du coût 
prévisionnel d’investissement de la chaufferie : 
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8. Degré de satisfaction des gestionnaires d’installat ions
 
Sur les 72 gestionnaires ayant donné un avis sur leur satisfaction par rapport à leur 
installation, 61 sont globalement positifs mais 7 modèrent leur propos. 
tempèrent l’optimisme des maitres d’ouvrage, on rencontre

• Des nettoyages fréquents, une maintenance lourde et une surveillance importante
• Le manque de puissance de la chaudière
• Des soucis liés à la qualité du combustible
• De nombreuses pannes

A noter que ceux qui se plaignent de problèmes de maintenance ou de surveillance 
importants n’ont pas souscrit de contrat de maintenance
 
 
Figure 31 : Satisfaction globale des gestionnaires par rapport à leur chaufferie
 

 
 
 
Parmi les mécontents de leur chaufferie
autour de 6 thèmes principaux
 

• Problème de dimensionnement de l’installation (4 remarques)
• Pannes à répétition (4 remarques)
• Souci d’approvisionnement en bois déchiqueté (1 remarque)
• Coût et temps de maintenance trop élevés (1 remarque)
• Obsolescence de l’installation (1 re
• Problème lié à l’installateur (1 remarque)

 

8.1. Motifs de pannes
 
Paradoxalement, si les gestionnaires de chaufferie sont 
installation, la plupart de celles
sur 72, soit dans 79% des cas. 
 
On retrouve bien entendu l’ensemble des mécontents de l’installation dans sa globalité dans 
la catégorie des chaufferies ayant déjà subi des pannes.
 
Les pannes constatées peuvent se ranger en 6 grandes catégories

• Pannes sur le système de désilage
• Pannes sur l’alimentation en combustible

10%

15%
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Degré de satisfaction des gestionnaires d’installat ions

Sur les 72 gestionnaires ayant donné un avis sur leur satisfaction par rapport à leur 
installation, 61 sont globalement positifs mais 7 modèrent leur propos. Parmi les motifs qui 
tempèrent l’optimisme des maitres d’ouvrage, on rencontre : 

équents, une maintenance lourde et une surveillance importante
Le manque de puissance de la chaudière 
Des soucis liés à la qualité du combustible 
De nombreuses pannes 

A noter que ceux qui se plaignent de problèmes de maintenance ou de surveillance 
ts n’ont pas souscrit de contrat de maintenance 

: Satisfaction globale des gestionnaires par rapport à leur chaufferie

Parmi les mécontents de leur chaufferie automatique, les motifs sont variés mais tournent 
principaux : 

Problème de dimensionnement de l’installation (4 remarques) 
Pannes à répétition (4 remarques) 
Souci d’approvisionnement en bois déchiqueté (1 remarque) 
Coût et temps de maintenance trop élevés (1 remarque) 
Obsolescence de l’installation (1 remarque) 
Problème lié à l’installateur (1 remarque) 

Motifs de pannes  

Paradoxalement, si les gestionnaires de chaufferie sont globalement satisfaits de leur 
, la plupart de celles-ci sont déjà tombées en panne, pour 57 maitres d’ouvrage 

des cas.  

On retrouve bien entendu l’ensemble des mécontents de l’installation dans sa globalité dans 
la catégorie des chaufferies ayant déjà subi des pannes. 

Les pannes constatées peuvent se ranger en 6 grandes catégories : 
système de désilage 

Pannes sur l’alimentation en combustible 

75%

15%

oui

oui, mais …

non

 

Degré de satisfaction des gestionnaires d’installat ions  

Sur les 72 gestionnaires ayant donné un avis sur leur satisfaction par rapport à leur 
Parmi les motifs qui 

équents, une maintenance lourde et une surveillance importante 

A noter que ceux qui se plaignent de problèmes de maintenance ou de surveillance 

: Satisfaction globale des gestionnaires par rapport à leur chaufferie : 

 

, les motifs sont variés mais tournent 

globalement satisfaits de leur 
ci sont déjà tombées en panne, pour 57 maitres d’ouvrage 

On retrouve bien entendu l’ensemble des mécontents de l’installation dans sa globalité dans 

oui, mais …



• Pannes sur la chaudière et ses périphériques
• Pannes imputables à la qualité du combustible
• Pannes liées à l’entretien ou la maintenance de l’installation
• Pannes dues à l’obsolescence de la 

 
Les motifs de pannes ont été classés selon les déclarations des gestionnaires de sites, mais 
il est évident que certains effets peuvent avoir plusieurs causes
exemple, de faire la part des choses entre un problème sur
un problème de qualité de combustible.
 
Figure 32 : Motifs de pannes regroupés par grandes catégories
 

 
 
Une part importante des pannes 
et à ses périphériques  en cha
gestionnaires assimilent tous c
certaines anomalies ne sont absolument pas liées à cette filière. On peut citer par exemple 
des problèmes de régulation, de circulateurs, d’échangeurs ou de fuites sur des réseaux qui 
ne sont absolument pas liés à l’énergie utilisée. Mais
cependant à l’image de la filière.
 
 
Figure 32bis : Motifs de pannes directement imputables au com
 

Sur la figure 32bis ci-dessus, 
bois déchiqueté ont été supprimés
système d’alimentation en bois déchiqueté
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Pannes sur la chaudière et ses périphériques 
Pannes imputables à la qualité du combustible 
Pannes liées à l’entretien ou la maintenance de l’installation 
Pannes dues à l’obsolescence de la chaufferie 

Les motifs de pannes ont été classés selon les déclarations des gestionnaires de sites, mais 
il est évident que certains effets peuvent avoir plusieurs causes : il n’est pas facile, par 
exemple, de faire la part des choses entre un problème sur l’alimentation en combustible et 
un problème de qualité de combustible. 

: Motifs de pannes regroupés par grandes catégories : 

ne part importante des pannes est imputée par les maitres d’ouvrage à la chaudière 
en chaufferie. Cette information est intéressante 

gestionnaires assimilent tous ces dysfonctionnements à la filière bois en général, alors que 
certaines anomalies ne sont absolument pas liées à cette filière. On peut citer par exemple 

gulation, de circulateurs, d’échangeurs ou de fuites sur des réseaux qui 
ne sont absolument pas liés à l’énergie utilisée. Mais l’ensemble de ces pannes nui
cependant à l’image de la filière. 

: Motifs de pannes directement imputables au combustible bois

 
 

dessus, les problèmes qui, à priori, ne sont pas liés à l’utilisation du 
ont été supprimés. L’i mportance des problèmes survenant sur le 

système d’alimentation en bois déchiqueté , qui découle souvent d’un souci sur 
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Les motifs de pannes ont été classés selon les déclarations des gestionnaires de sites, mais 
: il n’est pas facile, par 

l’alimentation en combustible et 

 

par les maitres d’ouvrage à la chaudière 
est intéressante car les 

es dysfonctionnements à la filière bois en général, alors que 
certaines anomalies ne sont absolument pas liées à cette filière. On peut citer par exemple 
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du combustible, est ainsi mise en valeur. Ces deux points représentent à eux seuls la 
moitié des dysfonctionnements recensés , et les systèmes d’alimentation par vis semblent 
être les plus fragiles.  
Les problèmes sur la chaudière elle-même constituent l’autre point notable puisqu’ils 
cumulent 30% des pannes, le foyer paraissant être un élément fragile. 
 
Contrairement à ce qu’on pourrait imaginer, il n’y a aucun lien entre l’âge des installations 
et les pannes constatées , ce que vient corroborer la figure 32bis qui montre que les 
problèmes liés à l’obsolescence des installations ne semblent pas cruciaux. On notera 
toutefois que près de 75% du parc est âgé de moins de 10 ans. 
 
Par contre, la puissance de la chaudière , et donc la taille de la chaufferie, semble influer 
sur le taux de pannes de l’installation  puisque toutes les chaufferies d’une puissance 
supérieure à 350 kW, soit 25 sites représentant 78% de la puissance régionale installée, 
sont déjà tombées au moins une fois en panne. 
 
La marque de la chaudière parait être un facteur explicatif dans certains cas, mais il est sans 
doute à relier directement au critère de puissance, chaque marque étant spécialisée peu ou 
prou dans une certaine gamme. 
 
La signature d’un contrat de maintenance n’est pas une garantie contre les pannes  et 
autres dysfonctionnements puisque 92% des gestionnaires ayant passé ce genre de contrat 
ont eu à déplorer des problèmes de fonctionnement de leur installation. Dans 8 cas, les 
pannes sont même directement imputables à un mauvais entretien ou une mauvaise 
maintenance ! 
 
De même, sur les 17 gestionnaires ayant signé un contrat d’approvisionnement avec un 
fournisseur de bois déchiqueté, 4 (soit 23,5%) ont subi un dysfonctionnement directement lié 
à la qualité du combustible ! Par contre, des problèmes récurrents liés à un fournisseur de 
combustible en particulier ne sont pas mis en évidence. 
 

8.2. Confort dans les locaux chauffés  
 
90% des maîtres d’ouvrage nous ayant répondu sont s atisfaits  du confort fourni par leur 
installation.  
Sur les 10% insatisfaits, le motif de mécontentement principal s’exprime par un manque de 
puissance de la chaudière, ce qui peut aussi se traduire par des problèmes d’installation et 
de mise en route. L’autre cause d’inconfort est bien entendu les arrêts fréquents du système 
de chauffage, imputables selon les cas à des soucis d’approvisionnement ou des pannes à 
répétition. 
 

8.3. Degré de satisfaction vis-à-vis des approvisio nneurs en combustible 
 
86% des gestionnaires de chaufferies sont satisfait s de leur fournisseur en bois 
déchiqueté. Même si la part de maîtres d’ouvrage satisfaits est très importante, il n’en 
demeure pas moins que près de 15% sont mécontents. 
La piètre qualité du combustible constitue le principal reproche énoncé par ces derniers, 
notamment des problèmes liés au calibrage du bois déchiqueté. 
Le problème ne provient pas d’un type de bois déchiqueté particulier, mais on constate qu’un 
approvisionneur recueille une part non négligeable de motifs d’insatisfaction : sur 8 clients 
recensés, 3 sont mécontents ! 

8.4. Satisfaction quant au contrat de maintenance  
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Sur les 40 maîtres d’ouvrage ayant souscrit un contrat de maintenance, 35 ont donné leur 
sentiment sur celui-ci.  Les insatisfaits sont un peu plus nombreux que pour les sujets 
précédents, puisque leur proportion s’élève à 25%. 
Les deux principales critiques sur les entreprises de maintenance sont un manque de 
compétence ressentie par les gestionnaires, et des délais d’intervention trop longs. 
Les maitres d’ouvrage mécontents gèrent leur installation en régie. 
 

8.5. Remarques complémentaires 
 
Lors de l’enquête, certains maîtres d’ouvrage ont souhaité s’exprimer librement sur leur 
système de chauffage et la filière « bois déchiqueté ».  
Certains d’entre eux s’avèrent être parfaitement convaincus par leur équipement et sont 
prêts à en faire la promotion (« chauffage fiable et économique  », « chauffage très 
confortable  ») et font part de leur projet d’extension du réseau de chauffage ou de 
nouveaux projets d’installation. 
Cependant, la plupart fait preuve de davantage de pragmatisme et évoque les difficultés à 
assumer pour implanter et gérer un tel équipement (système économiquement intéressant 
mais contraignant, besoin d’un suivi régulier de la chaufferie, « intérêt de l’exploitation en 
régie pour remédier aux petites pannes », nécessité d’acquérir ou de faire appel à des 
compétences spécifiques). 
Mais chez aucun on ne trouve le sentiment d’avoir fait fausse route et la volonté de faire 
machine arrière. 
 

9. Conclusion  

9.1. Synthèse 
 
La présente enquête a permis d’actualiser les données sur l’état du parc de chaufferies 
collectives à bois déchiqueté existant, de valider certaines informations techniques extraites 
des dossiers de subvention, mais surtout d’étudier les consommations de bois déchiqueté 
des installations au regard de l’usage de la chaleur et de la qualité du combustible, de 
reconstituer les circuits d’approvisionnement et les flux de bois déchiqueté sur la région, et 
de recueillir et analyser les remarques des utilisateurs en fonction de divers critères. 
 
Sur les gestionnaires des 114 chaufferies collectives à bois déchiqueté en fonctionnement 
pendant la saison 2008-2009, 73 ont répondu à l’enquête. L’échantillon ainsi constitué est 
représentatif de l’ensemble du parc régional . La répartition territoriale des chaufferies 
illustre l’implication de certaines collectivités locales dans la promotion et l’accompagnement 
de la filière bois énergie. L’implantation des chaudières à bois déchiqueté a permis 
l’émergence de sociétés d’approvisionnement en bois déchiqueté sur ces mêmes territoires. 
 
Les puissances des chaufferies collectives à bois déchiqueté s’échelonnent de 30 kW à 
4 000 kW. Elles sont équipées principalement par 6 marques de chaudières , chaque 
marque étant plutôt spécialisée dans une gamme de puissance.  
 
La présence d’un réseau de chaleur est avérée pour plus de 80% des installations. Les 
installations avec réseaux de chaleur regroupent même 90% de la puissance régionale. La 
région Poitou-Charentes compte environ 70 km de longueur de réseaux  associés à une 
chaufferie collective à bois déchiqueté. Ces réseaux de chaleur ont une densité thermique 
assez élevée, ce qui en fait des installations plutôt rentables. 
 
Les chaufferies collectives à bois déchiqueté alimentent principalement des logements 
sociaux collectifs et des bâtiments à usage tertiaire, notamment des bâtiments 
d’enseignement et du secteur de la santé. Globalement, le bois déchiqueté chauffe 2,7 % 
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des surfaces régionales de logements sociaux collectifs et du secteur tertiaire, hors 
commerces. 
 
La consommation de bois déchiqueté des chaufferies collectives régionales pour la saison 
de chauffe 2008-2009 est estimée à 40 500 tonnes . Elle se décompose en environ : 

• 20 200 tonnes de bois issu de déchets industriels, 
• 14 200 tonnes de plaquettes forestières ou bocagères, 
• 6 100 tonnes de bois issu de la transformation du bois. 

Cette estimation recoupe et affine les déclarations des approvisionneurs régionaux. 
Compte tenu des procédures de financement imposant un taux minimum de plaquettes 
forestières dans les projets actuels et futurs, la part de la plaquette forestière dans la 
consommation régionale est amenée à augmenter sensiblement. 
 
La consommation annuelle régionale avait été estimée à 23 200 tonnes . Les 
consommations théoriques des chaufferies avaient donc été sous-estimées, notamment 
quand elles avaient été calculées à partir de ratios. A contrario, celles évaluées à partir de 
l’étude préalable d’un bureau d’études s’avèrent plus proches de la réalité. Le ratio moyen 
de consommation constaté est de 0,93 t/kW , mais il varie sensiblement en fonction des 
gammes de puissances des chaudières. 
 
27 approvisionneurs de bois déchiqueté interviennent auprès des gestionnaires des 
chaufferies collectives régionales, dont 15 livrant annuellement plus de 200 tonnes de 
bois , et représentant environ 90% des quantités livrées. Le bois consommé provient 
exclusivement du Poitou-Charentes et des départements limitrophes. La consommation est 
donc plutôt locale, d’autant plus que certains flux en provenance des départements voisins 
sont ainsi imputés en fonction du siège social de l’entreprise de production. En région, les 
départements de la Charente et des Deux-Sèvres sont de gros fournisseurs de bois 
déchiqueté. 
 
Le prix du combustible livré varie de 25 € TTC/t à 164 € TTC/t . Ce prix fluctue en fonction de 
4 facteurs principaux : 

• Le type de bois déchiqueté 
o environ 50 € TTC/t pour le bois issu de la transformation d u bois ou des 

déchets industriels  (prix départ) 
o environ 80 € TTC/t pour la plaquette forestière  (prix départ) 

• Les quantités livrées 
• La distance de livraison 
• Les modes de livraison 

 
La régie est le mode d’exploitation majoritaire  sur les chaufferies collectives à bois 
déchiqueté, mais les chaufferies les plus importantes sont en délégation de service public, 
ou gérée par une société d’exploitation. La signature d’un contrat de maintenance se 
pratique plutôt sur des installations de moyennes ou grosses puissances, et elle semble se 
généraliser depuis l’année 2001 à l’ensemble des gammes de puissances, et des types de 
maîtres d’ouvrage. Le coût de la maintenance, s’échelonne de 2 € TTC/KW à 45 € TTC/kW , 
avec des tendances avérées par modes d’exploitation. Plus les investissements, et donc les 
puissances, sont élevés, plus la part de la maintenance dans le coût d’exploitation est faible. 
 
85% des gestionnaires et maîtres d’ouvrage des chau fferies collectives à bois 
déchiqueté sont globalement satisfaits de leur inst allation , malgré le fait que ces 
chaufferies sont pour la plupart déjà tombées en panne. Les motifs de panne les plus 
courants sont liés au système d’alimentation du combustible, à la qualité du combustible lui-
même, ou à la chaudière. Il n’existe pas de lien entre l’âge de l’installation et la présence de 
pannes. Par contre, les chaudières les plus puissantes, donc les installations les plus 
complexes sont davantage touchées par les pannes. 
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Le taux de satisfaction quant au confort dans les locaux chauffés, aux approvisionneurs en 
combustible et les contrats de maintenance, respectivement de 90%, 86% et 75%, est assez 
élevé. 
 

9.2. Perspectives 
 
Les résultats issus de l’enquête sur les chaufferies collectives à bois déchiqueté sont riches 
d’enseignements, aussi bien pour les maîtres d’ouvrage actuels ou potentiels de ce type 
d’équipement que pour les collectivités locales qui font la promotion de ces installations, ou 
pour les bureaux d’étude en charge des dossiers techniques préalables. Ces informations 
doivent permettre de développer un travail d’accompagnement plus précis auprès des futurs 
porteurs de projets. 
 
Il est intéressant de noter que le recoupement des données entre cette présente enquête et 
celle menée auprès des approvisionneurs de bois déchiqueté conforte les résultats des deux 
études.  
 
Dans un contexte de fort développement du chauffage au bois déchiqueté, grâce aux 
différentes incitations mises en œuvre par les acteurs tels que l’ADEME, le Conseil Régional 
et les Conseils Généraux, il parait important de mettre en place un suivi régulier du parc 
régional de chaufferies fonctionnant au bois déchiqueté, et des consommations associées. 
En effet, certains projets d’ores et déjà identifiés risquent de bouleverser sensiblement le 
volume de bois déchiqueté consommé, et l’équilibre entre les différents types de bois 
déchiqueté livré. C’est pourquoi une pérennisation des deux enquêtes sur 
l’approvisionnement et les chaufferies collectives doit être envisagée.  
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ANNEXE :  
 
 
 

Questionnaire d’enquête sur les chaufferies collect ives 
fonctionnant au bois déchiqueté 

 
 
 
Nom du maitre d’ouvrage : ………………………………………………………………. 
Statut juridique : …………………………………………………………………………… 
Nom de l’exploitant (si différent) : ……………………………………………………….. 
    
Responsable technique : Nom : ………………………………………………………… 
  Téléphone : …………………………………………………. 
  Mail : …………………………………………………………. 
 
 
Données sur la chaufferie  (si plusieurs chaufferies, remplir un formulaire par chaufferie) 
 
Date d’installation et de mise en service : mois : …………………  année : ……… 
Marque et référence de la chaudière : ……………………………………………........... 
………………………………………………………………………………………………… 
Puissance de la (des) chaudière(s) : ………………… kW 
 
Présence d’un réseau de chaleur2 :  � oui � non 
Longueur du réseau (ne sera pris en compte que l’aller, pas le retour) : ………….m 
Nombre de sous-stations : ………… 
Nombre de bâtiments chauffés par la chaufferie : ………  
 
Usages  des bâtiments   Surface chauffée (en m²)  
� logements collectifs  
� logements individuels  
� bureaux et administrations  
� enseignement  
� santé  
� sport, loisirs, culture  
� commerces  
� autres : …………………………………  
 
Système de désilage : � pale rotative � échelle racleuse  � autre : ……………….. 
Système d’alimentation en combustible : � vis sans fin   � tapis racleur         
� autre : ……………………………….. 
Type de silo de stockage : � aérien  � enterré 
Dimensions du silo de stockage (L x l x H) :  ………m  x  …………m  x  ………..m 
 

                                                 
2 Réseau de chaleur : Canalisations permettant de distribuer de l’eau chaude à plusieurs bâtiments afin d’assurer 
leurs besoins en chauffage ou en eau chaude sanitaire 
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Mode d’exploitation de la chaufferie :  � régie     �  contrat d’exploitation  
�  Délégation Service Public (affermage)    �  DSP (concession) 
 
Existence d’un contrat de maintenance sur la chaufferie : � oui  � non 
Si oui, nom de l’entreprise de maintenance : ……………………………………………… 
Coût annuel de la prestation : …………………………………………€ 
 
Données sur le combustible  (saison de chauffe 2008/2009) 
 
Type et quantités de combustible consommé dans la saison de chauffe 2008/2009 : 
Indiquer un fournisseur par colonne, en renseignant ses quantités livrées (en tonnes) par type de 
combustible 
 
Fournisseurs  
(nom, département) 

   

Plaquettes forestières    
Plaquettes bocagères    
Bois déchiqueté issu 
de la transformation 
du bois  

   

Bois déchiqueté issu 
de déchets industriels 

   

Non déterminé, ou 
mélange 

   

 
Avez-vous souscrit un contrat d’approvisionnement ? : � oui    � non 
Si oui, joindre une copie de ce contrat à votre réponse 
 
Consommation annuelle de bois déchiqueté (2008/2009) : ……………………tonnes 
Granulométrie moyenne du produit : ……………….mm 
Humidité moyenne du produit : ……………………..% 
Prix moyen : ………………………€ / t 
 
Mode de livraison du combustible (type de véhicule) :  
�  porteur   � porte-conteneur    � semi-remorque    �  remorque agricole   
Mode de déchargement (selon véhicule) : 

� benne latérale    �  benne arrière     � fond mouvant   

� livraison pneumatique    � livraison par grappin   
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Degré de satisfaction  
 
Etes-vous globalement satisfait du fonctionnement de votre chaufferie : 
� oui   � non 
Si non, quels sont les motifs de mécontentement ? 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 
Votre chaudière est-elle déjà tombée en panne ? : � oui � non 
Si oui, quelles ont été les natures des pannes ? 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 
Etes-vous satisfait du confort  dans vos locaux ? : � oui  � non 
Si non, quels sont les motifs d’insatisfaction ? 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Etes-vous satisfait de la qualité de la prestation de votre (vos) approvisionneur(s) en 
combustible ? :  � oui � non 
Si non, quels sont les motifs d’insatisfaction ? : 
� les délais de fourniture 
� la qualité du combustible 
� autres : ……………………………………………………………………………………. 
 
Etes-vous satisfait de votre contrat de maintenance ? :  � oui � non 
Si non, quels sont les motifs de mécontentement ? 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
Autres remarques : 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………….... 
 
 
 

RAPPEL : Date limite de réponse : 8 janvier 2010  
 
 

Merci d’avoir pris quelques instants pour répondre à ce questionnaire. 
 

Vos réponses permettront le développement et l’amél ioration de la filière 
bois déchiqueté sur la région Poitou-Charentes  

 
 
 




